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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral complémentaire n° SGAMISEDRH-BR-2021-15-06-01 fixant la liste des candidats
agréés pour l’emploi de gardien de la paix de la Police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est

 session du 17 septembre 2019

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code du service national ; 

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L.242-2 et 
suivants et R.242-3 et suivants ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 
84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU la loi N° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation de médecins agréés, à l’organisation des
comités médicaux et des commissions de réforme,  aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux
emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ;

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires
actifs des services de la police nationale ;

VU le  décret  n°  95-1197 du 6 novembre 1995 modifié  portant  déconcentration en matière  de gestion des
personnels de la police nationale ;

VU le décret n° 2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémentaires
d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences des diplômes requises pour se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation des membres des
jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction
publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 02 août 2010 modifié relatif aux conditions d’aptitudes physiques particulières pour l’accès aux
emplois de certains corps de fonctionnaires ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03

1/3



VU l’arrêté  du  18  octobre  2012 modifié  relatif  aux  épreuves  d’exercices  physiques  des  concours  pour  le
recrutement des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police nationale ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005 modifié,  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux
concours  d’accès  aux  corps  et  cadres  d’emplois  de la  fonction  publique subordonnés à  la  possession de
diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs
spécialités de formation ;

VU l’arrêté ministériel du 13 janvier 2014 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des
concours d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel  du 24 avril  2019 autorisant  au titre  de l’année 2019 l’ouverture de concours pour le
recrutement de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 6 août 2019 fixant, au titre de la session du 17 septembre 2019, le nombre de postes
offerts aux différents concours de gardien de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral  du 6 septembre 2019 fixant  la composition du jury chargé de la correction et  de la
notation de l’épreuve d’admissibilité (Résolution d’un ou plusieurs cas pratiques) du recrutement de gardien de
la paix  – session du 17 septembre 2019 pour le Secrétariat  Général  pour l’Administration du Ministère  de
l’Intérieur Sud-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  12 novembre  2019 fixant  la  composition  du jury  chargé  de  la  notation  de pré-
admission du recrutement de gardien de la paix – session du 17 septembre 2019 pour le Secrétariat Général
pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 février 2020 fixant la composition du jury chargé de la notation de l’épreuve orale
d’admission d’entretien des concours interne et externe de gardien de la paix de la police nationale – session du
17 septembre 2019  pour le Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur Sud-Est ;

Sur la proposition de Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La liste des candidats agréés figurant dans l’arrêté du 15 septembre 2020 à l’emploi de gardien de
la paix de la police nationale session du 17 septembre 2019, dans le ressort du SGAMI Sud-Est, est complétée
comme suit : 

ARTICLE 2 –  La liste des candidats déclarés admis,dans le ressort du SGAMI Sud-Est, au concours externe
affectation nationale de gardien de la paix – session du 17 septembre 2019, dont la candidature est agréée
est fixée comme suit :

- CAMPBELL James (liste complémentaire)

- PIETE-MALLET Julien (liste principale)

ARTICLE 3- Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Lyon le 2 août 2021 

Pour le Préfet et par délégation,

La directrice des ressources humaines 

Pascale LINDER
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Arrêté N° 2021-14-0153 

 

Portant extension de capacité de 5 places d’accueil en milieu ordinaire du Service d'Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) ' Accueil Savoie Handicap ) basé à CHAMBERY (73000) et 
mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle 
nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques 
 

Gestionnaire : ACCUEIL SAVOIE HANDICAP 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du  
chapitre III ;  
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2016-6224 du 1 décembre 2016 portant renouvellement d’autorisation du Service 
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) < Accueil Savoie Handicap = géré par l’Accueil 
Savoie Handicap à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Considérant le besoin identifié par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes d’accroître l’offre de SESSAD dans le 
Département de la Savoie dans le cadre du déploiement de la convention régionale < école inclusive = 
afin notamment de couvrir les zones blanches, réduire les listes d’attente et développer les prises en 
charge précoces ;  
 
Considérant les tensions repérées sur l’ensemble du territoire et la répartition des moyens limitatifs 
dédiés en 2021 au renfort des SESSAD ; 
 
Considérant que les caractéristiques de l’autorisation de fonctionnement du SESSAD < Accueil Savoie 
Handicap = à CHAMBERY (73000), géré par l’Accueil Savoie Handicap, doivent être adaptées afin de 
répondre aux besoins de la population et réduire les listes d’attente, de couvrir les zones blanches, 
tenant compte de l’évolution des profils des publics accueillis ; 
 
 



Considérant que le projet de l’Accueil Savoie Handicap relatif à l’extension de 5 places du SESSAD 
< Accueil Savoie Handicap =, satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles et répond aux exigences de qualité de prise en charge des 
bénéficiaires ; 
 
Considérant l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre 
dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’Accueil Savoie Handicap pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins à 

Domicile < Accueil Savoie Handicap = sis 533 Square Docteur Zamenhof à CHAMBERY (73000) est 

accordée pour une extension de capacité de 5 places  à compter du 1er septembre 2021. 

 

La capacité globale du SESSAD < Accueil Savoie Handicap = passe ainsi de 50 places à 55 places, à 

compter du 1er septembre 2021. 

 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS), (voir annexe). 

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation du SESSAD < Accueil Savoie Handicap =, autorisé pour une durée de 

15 ans à compter du 3 janvier 2017. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de la deuxième 

évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’action sociale et des familles, dans les 

conditions prévues par l’article L313-5 du même code. 

 

Article 4 : La présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution 

dans un délai de quatre mois suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-

1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du 

service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II 

de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de 

l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne 

donnant pas lieu à une visite de conformité. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 

personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un 

Tribunal administratif par la voie de l’application informatique < Télérecours citoyens =  sur le site 

www.telerecours.fr. 



 

 

 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale de la Savoie de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

                          Fait à Lyon, le 30/07/2021 

 
                        Pour Le Directeur général  

                                                                      de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
            et par délégation,  

     La directrice déléguée pilotage de l’offre Médico-sociale 
 

                          Astrid LESBROS-ALQUIER  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE FINESS  

 
 

Mouvement FINESS :   Extension de capacité et mise en œuvre de la nouvelle nomenclature FINESS 

 
 

 

Entité juridique : ACCUEIL SAVOIE HANDICAP - ASH 

Adresse : 261 Route de la Doria - BP 20021 - 73232 SAINT ALBAN LEYSSE CEDEX 

N° FINESS EJ : 73 000 020 5 

Statut : 61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 

 

 

Etablissement: SESSAD « Accueil Savoie Handicap = 

Adresse : 533 Square Docteur Zamenhof - 73000 CHAMBERY 

N° FINESS ET : 73 079 030 0 

Catégorie : 182 - S.E.S.S.A.D. 

 
 

Équipements (avant le présent arrêté) : 

Triplet Autorisation (avant arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 
319 Education Spécialisée et Soins à 

domicile pour Enfants Handicapés 

16 Prestation en milieu 

ordinaire 

410 Déficience Motrice 

Sans Troubles Associés 
10 2016-6224 

2 
319 Education Spécialisée et Soins à 

domicile pour Enfants Handicapés 

16 Prestation en milieu 

ordinaire 

420 Déficience Motrice 

avec Troubles Associés 
36 2016-6224 

3 
319 Education Spécialisée et Soins à 

domicile pour Enfants Handicapés 

16 Prestation en milieu 

ordinaire 
500 Polyhandicap 4 2016-6224 

 

 
 

Équipements (après le présent arrêté) :  

Triplet Autorisation (après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité
Dernière 

autorisation 
Ages 

1 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en milieu 

ordinaire 
414 Déficience motrice 46 2016-6224 0-20 ans 

2 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en milieu 

ordinaire 
500 Polyhandicap 4 2016-6224 0-20 ans 

3 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en milieu 

ordinaire 

010 Tous Types de 

Déficiences Personnes 

Handicapées 

5 Le présent arrêté 0-20 ans 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-01-0068 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 
PRO.MED 01 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 
pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 
expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 
d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

 

Considérant les deux actes de cession d’un véhicule d’occasion en date du 30 juillet 2021 de l’ambulance 
de catégorie C type A équipée B PEUGEOT ET 612 FZ et du véhicule sanitaire léger BMW EZ 904 MA de 
la société CONTACT AMBULANCE au profit de la société PRO.MED 01 ; 

Considérant la demande de transfert des deux autorisations de mise en service des véhicules sanitaires 
PEUGEOT ET 612 FZ et EZ 904 MA au profit de la société PRO.MED01, demande accordée par l’ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 30 juillet 2021 ; qu’en conséquence la société PRO.MED01 disposera 
de trois ambulances et un véhicule sanitaire léger ; 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-143 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale 
et dans le cadre de l’aide médicale urgente est modifié comme suit : 
 

SAS PRO.MED 01 
41 rue de la République 

01500 SAINT DENIS EN BUGEY 
Présidente Madame CHALANÇON Sonia 

 
 

 
 
 
 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 
secteur 8 – AMBERIEU-EN-BUGEY 
41 rue de la République – 01500 SAINT DENIS EN BUGEY 
 
 
Article 3 : les trois véhicules de catégorie A ou C et le véhicule sanitaire léger associés à l'implantation 
font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article 
L.6312-4 du code de santé publique. 
 
Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 
sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 
(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 
La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 
santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 
cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 
La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 
le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 
 
Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 
d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 
santé. 
 
Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0008 du 11 mars 2021 du directeur général 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports 
sanitaires de la SAS PRO.MED 01. 
 
Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent qui peut être saisi par l’application informatique J Télérecours citoyens K accessible par le 
site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
préfecture du département de l'Ain. 
 
 
  

Fait à Bourg en Bresse, le 2 août 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Pour la directrice départementale de l’Ain 
Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 
premier recours 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
Arrêté N° 2021-14-0151 

 

Portant extension de capacité de 4 places d’accueil en milieu ordinaire du Service d'Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) & Charlety * basé à LA RAVOIRE (73490) 
 

Gestionnaire : Fondation OVE 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du  
chapitre III ;  
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2018-11-0026 du 14 mars 2019 portant renouvellement d’autorisation du Service 
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 9 Charlety ; géré par la Fondation OVE à 
compter du 25 juillet 2018 ; 
 
Considérant le besoin identifié par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes d’accroître l’offre de SESSAD dans le 
Département de la Savoie dans le cadre du déploiement de la convention régionale 9 école inclusive ; 
afin notamment de couvrir les zones blanches, réduire les listes d’attente et développer les prises en 
charge précoces ;  
 
Considérant les tensions repérées sur l’ensemble du territoire et la répartition des moyens limitatifs 
dédiés en 2021 au renfort des SESSAD ; 

 
Considérant que les caractéristiques de l’autorisation de fonctionnement du SESSAD 9 Charlety ; à LA 

RAVOIRE (73490), géré par la Fondation OVE, doivent être adaptées afin de répondre aux besoins de 
la population et réduire les listes d’attente, de couvrir les zones blanches, tenant compte de 
l’évolution des profils des publics accueillis ; 
 
Considérant que le projet de la Fondation OVE, relatif à l’extension de 4 places du SESSAD 
9 Charlety ;, satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
sociale et des familles et répond aux exigences de qualité de prise en charge des  
bénéficiaires ; 
 
 

 

 

 

 

 



ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la 

Fondation OVE pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 

9 Charlety ; sis 20 rue Sébastien Charléty à LA RAVOIRE (73490) est accordée pour une extension de 

capacité de 4 places  à compter du 1er septembre 2021. 

 

La capacité globale du SESSAD 9 Charlety ; passe ainsi de 28 places à 32 places, à compter du  

1er septembre 2021. 

 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS), (voir annexe). 

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation du SESSAD 9 Charlety ;, autorisé pour une durée de 15 ans à 

compter du 25 juillet 2018. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de la deuxième 

évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’action sociale et des familles, dans les 

conditions prévues par l’article L313-5 du même code. 

 

Article 4 : La présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution 

dans un délai de quatre mois suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-

1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du 

service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II 

de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de 

l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne 

donnant pas lieu à une visite de conformité. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 

personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un 

Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 9 Télérecours citoyens ;  sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale de la Savoie de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

  
 Fait à Lyon, le 30/07/2021 
 

 
 Pour Le Directeur général de 
                                                                    

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes 

 et par délégation,  



La directrice déléguée pilotage de l’offre 
Médico-sociale 

 
            Astrid LESBROS-ALQUIER  

  



ANNEXE FINESS  

 
 

Mouvement FINESS :   Extension de capacité  

 

 

 

Entité juridique : Fondation OVE 
Adresse : 19 rue Marius Grosso – 69120 VAULX-EN-VELIN 
N° FINESS EJ : 69 079 343 5 
Statut : 63 - Fondation 
 
 
Etablissement: SESSAD « Charléty ; 
Adresse : 20 rue Sébastien Charléty - 73490 LA RAVOIRE 
N° FINESS ET : 73 000 179 9 

Catégorie : 182 - S.E.S.S.A.D. 

 

 

Équipements : 

Triplet Autorisation (avant arrêté) Autorisation (après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 
autorisation 

Ages 

1 

841 

Accompagnement 

dans l'acquisition de 

l'autonomie et la 

scolarisation 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 

117 Déficience 

intellectuelle 
14 

2018-11-

0026 
14 2018-11-0026 3-20 ans 

2 

841 

Accompagnement 

dans l'acquisition de 

l'autonomie et la 

scolarisation 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 

200 Difficultés 

psychologiques 

avec troubles du 

comportement 

14 
2018-11-

0026 
18 

Le présent 

arrêté 
3-20 ans 

 

Commentaire [MO1]: Message à la 

DD : sous FINESS, la date de 1
ère

 

autorisation est au 08/08/2003 et au 

29/07/2005 au lieu du 25/07/2018 >> à 

régulariser 
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Arrêté n°2021-01-0067 
Portant abrogation d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

CONTACT AMBULANCE 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant les actes de cession d’un véhicule d’occasion en date du 30 juillet 2021 de l’ambulance de 
catégorie C type A équipée B PEUGEOT ET 612 FZ et du véhicule sanitaire léger BMW EZ 904 MA au profit 
de la société PROMED 01 ; 
Considérant qu’à la date du 30 juillet 2021, la société CONTACT AMBULANCE n’ayant plus de véhicules 
sanitaires, elle ne répond plus aux articles du code de la santé publique et aux arrêtés ministériels susvisés ; 

 

 
ARRETE 

 

Article 1 : EST ABROGE à la date de signature du présent arrêté l'agrément 01-164 pour effectuer des 
transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le cadre de l’aide médicale urgente 
délivré à la société 

SAS CONTACT AMBULANCE 

Président Monsieur ROUX Régis  

41 rue de la République 

 01500 SAINT-DENIS-EN-BUGEY 
 
 
Article 2 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0010 du 16 mars 2021 du directeur général 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports sanitaires 
CONTACT AMBULANCE. 
 
Article 3: le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent qui peut être saisi par l’application informatique C Télérecours citoyens D accessible par le site 
internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 
de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Article 4 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 
 
 
  
 

Fait à Bourg en Bresse, le 2 août 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Pour la directrice départementale de l'AIN 
Marion FAURE, responsable du service offre de soins 
de premier recours 

 
 

 

 



  
 
 
Arrêté n°2021-14-0128  

 

Portant mise en œuvre du dispositif intégré de l’institut médico-éducatif (IME) SAINT REAL par 
modification de la répartition de places, création de places d’intervention en milieu ordinaire au sein 
de l’institut médico-éducatif (IME), et mise en œuvre dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques 
 

Gestionnaire : ASSOCIATION MEDICO PEDAGOGIQUE SAINT REAL 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du  
chapitre III ; 
 
Vu le décret n° 2017-620 du 24 avril 2017 relatif au fonctionnement des établissements et services 
médico-sociaux en dispositif intégré prévu à l'article 91 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 relative à 
la modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu l'arrêté ARS n°2016-6230 du 1er décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée 
à l’Association 6 Médico Pédagogique Saint Réal 8 pour le fonctionnement de l’institut médico-
éducatif 6 IME Saint Réal 8 situé à SAINT-JEAN-DE-LA-PORTE (73250) à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) du 31 mars 2021, conclu entre l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’Association Médico-pédagogique de Saint Réal pour la 
période 2021-2025 ; 
 
Considérant que l’IME Saint Réal fonctionne en dispositif intégré ;  
 
Considérant la nécessité d’optimiser l’organisation des activités en fonction des besoins du public et 
de la réglementation (dispositif) conformément à la fiche action n° 3.2 ; 
 
Considérant l'accord de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) de la Savoie 
quant à l’inscription d’un fonctionnement en dispositif intégré IME (DIME) concernant l’IME Saint Réal ;   
  



 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’Association Médico-pédagogique de Saint Réal pour le fonctionnement de l’IME Saint Réal sis Bourg 

Evescal, 333 route de Saint Réal à SAINT-JEAN-DE-LA-PORTE (73250) est modifiée comme suit : 

- fermeture de 26 places d'internat permettant la création de 22 places d’accueil de jour (semi 
internat) et de 6 places d’interventions en milieu ordinaire.  

 

 

Article 2 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, est 
accordée à l’Association Médico-pédagogique de Saint Réal pour le fonctionnement en dispositif 
intégré de l’Institut Médico-Educatif  Saint Réal à compter du 1er septembre 2021 : 
 

La capacité totale du Dispositif Intégré IME (DIME) Saint Réal était initialement de 50 places et s’élève 

ainsi à 52 places réparties comme suit : 

- 19 places d’internat  

- 27 places d’accueil de jour (semi internat) 

- 6 places d’intervention en milieu ordinaire 

 

 

Article 3 : La mise en œuvre du dispositif intégré IME SAINT REAL sera enregistrée au fichier national 

des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques indiquées sur l’annexe 

jointe. 

 

 

Article 4 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation de l’IME SAINT REAL, autorisé pour une durée de 15 ans à compter 
du 3 janvier 2017. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de la deuxième évaluation 
externe mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues par l’article L313-5 du même code.  
 
 
Article 5 : La présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution 
dans un délai de  deux ans  suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-
1 et D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
Article 6 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du 

service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II 

de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de 

l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante 

ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut 
être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 
du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat 
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 
6 Télérecours citoyens 8  sur le site www.telerecours.fr. 
 
 
 
Article 9 : Le Directeur de la délégation départemental de Savoie de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

                          Fait à Lyon, le20/07/2021 

 
                        Pour Le Directeur général  

                                                                      de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
            et par délégation,  

     La directrice déléguée pilotage de l’offre Médico-sociale 
 

                          Astrid LESBROS-ALQUIER  

 

 

 



ANNEXE FINESS 

 

Mouvements FINESS : Mise en œuvre du dispositif intégré IME SAINT REAL et mise en œuvre de la nouvelle 

nomenclature 

 

Entité juridique : ASSOCIATION MEDICO-PEDAGOGIQUE SAINT REAL  
Adresse : 73250 SAINT-JEAN-DE-LA-PORTE 

n° FINESS EJ : 730000403 

Statut : 60 - Association loi 1901 non reconnue d'utilité publique 

 

 

Structure : IME SAINT REAL 
Adresse : Bourg Evescal - 333 route de Saint-Réal SAINT-JEAN-DE-LA-PORTE (73250) 

n° FINESS ET : 730780954 

Catégorie : 183 (institut médico-éducatif) IME 

 

 

 

 

Équipements (avant le présent arrêté) : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Ages 

1 
901 Education Générale et Soins 

Spécialisés Enfants Handicapés 

11 Hébergement Complet 

Internat 
118 Retard Mental Léger 33 

6-14 

ans 

2 
901 Education Générale et Soins 

Spécialisés Enfants Handicapés 

11 Hébergement Complet 

Internat 

128 Retard Mental Léger 

avec Troubles Associés 
12 

6-14 

ans 

3 
901 Education Générale et Soins 

Spécialisés Enfants Handicapés 
13 Semi - internat 

128 Retard Mental Léger 

avec Troubles Associés 
5 

6-14 

ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 
 

 

Équipements (après le présent arrêté) : 

 

Etablissement : Dispositif intégré IME SAINT REAL 
Adresse : 333 Route de Saint Real – Bourg Evescal – 73250 SAINT JEAN DE LA PORTE 

N° FINESS ET : 730780954 

Catégorie : 183 I.M.E (Institut Médico Educatif) 

 

 

Triplet 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Ages 

1  
841- Accompagnement dans l’acquisition de 

l’autonomie et la scolarisation 

11 – Hébergement 

Complet internat 

117 – Déficience 

intellectuelle 
19  

0-20 

ans 

2 
841- Accompagnement dans l’acquisition de 

l’autonomie et la scolarisation 

21 – Accueil de jour 

(semi internat) 

117 – Déficience 

intellectuelle 
12 

0-20 

ans 

3 
841- Accompagnement dans l’acquisition de 

l’autonomie et la scolarisation 

16 – Prestation milieu 

ordinaire 

010. Tous types de 

déficience, personnes 

handicapées  

6 
0-20 

ans 

4 
844- Tous projets éducatifs, pédagogiques et 

thérapeutiques 

21. Accueil de jour 

(externat et semi 

internat) 

437 –Troubles du 

spectre de l’autisme 
15 

0-20 

ans 

 
 

Conventions  
N° Convention Date convention 

01 Aide sociale dep 19/02/1969 

02 CPOM 31/03/2021 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Arrêté N° 2021-14-0152 

 

Portant extension de capacité de 4 places d’accueil en milieu ordinaire du Service d'Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) & Le Tandem ) basé à AIX-LES-BAINS (73100) 
 

Gestionnaire : APEI D’AIX LES BAINS 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du  
chapitre III ;  
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2021-14-0054 du 15 avril 2021 portant renouvellement d’autorisation du Service 
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 9 Le Tandem ; géré par l’APEI d’Aix-les-Bains à 
compter du 19 juillet 2019, et création d’une équipe mobile d’appui médico-social à la scolarisation 
(EMAS) ; 
 
Considérant le besoin identifié par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes d’accroître l’offre de SESSAD dans le 
Département de la Savoie dans le cadre du déploiement de la convention régionale 9 école inclusive ; 
afin notamment de couvrir les zones blanches, réduire les listes d’attente et développer les prises en 
charge précoces ;  
 
Considérant les tensions repérées sur l’ensemble du territoire et la répartition des moyens limitatifs 
dédiés en 2021 au renfort des SESSAD ; 
 
Considérant que les caractéristiques de l’autorisation de fonctionnement du SESSAD 9 Le Tandem ; à 
AIX-LES-BAINS (73100), géré par l’APEI d’Aix-les-Bains, doivent être adaptées afin de répondre aux 
besoins de la population et réduire les listes d’attente, de couvrir les zones blanches, tenant compte 
de l’évolution des profils des publics accueillis ; 
 
Considérant que le projet de l’APEI d’Aix-les-Bains, relatif à l’extension de 4 places du SESSAD 9 Le 
Tandem ;, satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
sociale et des familles et répond aux exigences de qualité de prise en charge des  
bénéficiaires ; 
 
 

 

 

 

 



ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’APEI d’Aix-les-Bains pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 

9 Le Tandem ; sis 154 Avenue Saint Simond à AIX-LES-BAINS (73100) est accordée pour une extension 

de capacité de 4 places  à compter du 1 er septembre 2021.  

 

La capacité globale du SESSAD 9 Le Tandem ; passe ainsi de 16 places à 20 places, à compter du  

1er septembre 2021. 

 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS), (voir annexe). 

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation du SESSAD 9 Le Tandem ;, autorisé pour une durée de 15 ans à 

compter du 19 juillet 2019. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de la deuxième 

évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’action sociale et des familles, dans les 

conditions prévues par l’article L313-5 du même code. 

 

Article 4 : La présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution 

dans un délai de quatre mois suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-

1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du 

service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II 

de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de 

l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne 

donnant pas lieu à une visite de conformité. 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 

personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un 

Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 9 Télérecours citoyens ;  sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale de la Savoie de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 Fait à Lyon, le 30/07/2021 

 

 
 Pour Le Directeur général  
 de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 et par délégation,  

La directrice déléguée pilotage de l’offre Médico-sociale 
 
Astrid LESBROS-ALQUIER  



                                                                      ANNEXE FINESS  
 

 
 

Mouvement FINESS :   Extension de capacité  

 

 
 

Entité juridique : APEI D’AIX-LES-BAINS 

Adresse : ZI des Combaruches – 630 Boulevard Jean Jules Herbert - 73100 AIX-LES-BAINS 

N° FINESS EJ : 73 078 469 1 

Statut : 60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 

 

 

Etablissement: SESSAD « Le Tandem ; 

Adresse : 154 Avenue Saint Simond - 73100 AIX-LES-BAINS 

N° FINESS ET : 73 000 207 8 

Catégorie : 182 - S.E.S.S.A.D. 

 

 

Équipements (avant le présent arrêté) : 

Triplet Autorisation (avant arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Dernière autorisation 

1 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 - Prestation en milieu 

ordinaire 

117 - Déficience 

intellectuelle 
16 2021-14-0054 

 
 

Équipements (après le présent arrêté) : 

Triplet Autorisation (après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Dernière autorisation Age 

1 
844 - Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

16 - Prestation en 

milieu ordinaire 

117 - Déficience 

intellectuelle 
20 Le présent arrêté 0-20 ans 

 
 

 

Conventions : 

 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 PCPE 01/01/2018 

02 CPOM 01/01/2017 

03 EMAS 04/09/2020 

 



 
 
 
 
 
 
 
Arrêté N° 2021-14-0154 

 

Portant extension de capacité de 4 places d’accueil en milieu ordinaire du Service d'Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) & SAAGI ) basé à BASSENS (73000) 
 

Gestionnaire : APEI DE CHAMBERY 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du  
chapitre III ;  
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS du 28 avril 2008 portant création de 9 places de Service d’éducation spéciale et de 
soins à domicile (SESSAD) 8 SAAGI : géré par l’APEI de Chambéry ; 
 
Vu l'arrêté du 27 avril 2009 portant extension de la capacité de 9 à 12 places du SESSAD SSAGI ; 
 
Vu l’arrêté 2010-506 du 10 juin 2010 portant extension de la capacité de 12 à 14 places du SESSAD géré 
par l’APEI de Chambéry sous la dénomination de SESSAD SAAGI (Service d’Accompagnement pour 
personnes avec autisme ou trouble apparenté, de guide et d’intégration) ; 
 
Vu l’arrêté n°2012-1543 du 26 juin 2012 portant extension de la capacité de 14 à 24 places du SESSAD 
SAAGI de l’APEI de Chambéry ; 
 
Vu l’arrêté n°2020-14-0114 du 16 juillet 2020 portant autorisation d’extension de capacité de 7 places 
du SESSAD SAAGI pour l’installation d’une unité d’enseignement maternelle (UEMA) sur le bassin 
Chambéry / La Motte-Servolex pour enfants avec troubles du spectre de l’autisme ; 
 
Considérant le besoin identifié par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes d’accroître l’offre de SESSAD dans le 
Département de la Savoie dans le cadre du déploiement de la convention régionale 8 école inclusive : 
afin notamment de couvrir les zones blanches, réduire les listes d’attente et développer les prises en 
charge précoces ;  
 
Considérant les tensions repérées sur l’ensemble du territoire et la répartition des moyens limitatifs 
dédiés en 2021 au renfort des SESSAD ; 
 
Considérant que les caractéristiques de l’autorisation de fonctionnement du SESSAD 8 SAAGI : à 
BASSENS (73000), géré par l’APEI de Chambéry, doivent être adaptées afin de répondre aux besoins 
de la population et réduire les listes d’attente, de couvrir les zones blanches, tenant compte de 
l’évolution des profils des publics accueillis ; 
 



Considérant que le projet de l’APEI de Chambéry, relatif à l’extension de 4 places du SESSAD  
8 SAAGI :, satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
sociale et des familles et répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires ; 
 
Considérant l’erreur matérielle dans l’arrêté 2020-14-0114 du 16 juillet 2020 sur le changement de 
nomenclature impactant notamment les codes disciplines dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) ; 
 
Considérant que le V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles instauré par le 
décret n°2019-854 du 20 août 2019 susvisé, autorise le Directeur général de l’agence de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, à titre dérogatoire, à appliquer un seuil plus élevé que celui résultant des 
dispositions des I à IV du même article, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir 
compte des circonstances locales. Cette dérogation au seuil ne pouvant dépasser 100% 
d’augmentation de la capacité autorisée ;  
 
Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis 
par les dispositions auxquelles il est dérogé ; 
 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’APEI de Chambéry pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 

8 SAAGI : sis 90 Avenue de Bassens à BASSENS (73000) est accordée pour une extension de capacité 

de 4 places  à compter du 1er septembre 2021. 

 

La capacité globale du SESSAD 8 SAAGI : passe ainsi de 31 places à 35 places, à compter du 1er 

septembre 2021. 

 

Article 2 : Le seuil dérogatoire d’augmentation de capacité de la structure est fixé à 46 %. 

 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS), (voir annexe). 

 

Article 4 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation du SESSAD 8 SAAGI :, autorisé pour une durée de 15 ans à compter 

du 28 avril 2008. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de la deuxième évaluation 

mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues 

par l’article L313-5 du même code. 

 

Article 5 : La présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution 

dans un délai de quatre mois suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-

1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 6 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du 

service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II 

de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de 

l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne 

donnant pas lieu à une visite de conformité. 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 



Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 

personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un 

Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 8 Télérecours citoyens :  sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le Directeur de la délégation départementale de la Savoie de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

                          Fait à Lyon, le 30/07/2021 

 
                        Pour Le Directeur général  

                                                                      de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
            et par délégation,  

     La directrice déléguée pilotage de l’offre Médico-sociale 
 

                          Astrid LESBROS-ALQUIER  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE FINESS  

 
 

Mouvement FINESS :   Extension de capacité et mise en œuvre de la nouvelle nomenclature FINESS 

 
 

 

Entité juridique : APEI DE CHAMBERY 

Adresse : 127 rue du Larzac – 73000 CHAMBERY 

N° FINESS EJ : 73 078 470 9 

Statut : 61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 

 

 

Etablissement: SESSAD SAAGI 

Adresse : 90 Avenue de Bassens – 73000 BASSENS 

N° FINESS ET : 73 000 735 8 

Catégorie : 182 - S.E.S.S.A.D. 

 
 

Équipements (avant le présent arrêté) : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 

1 
840 Accompagnement précoce de 

jeunes enfants 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 

437 Troubles du spectre de l'autisme 

(Chgmt agrégat 1100) 
24 

2 
840 Accompagnement précoce de 

jeunes enfants 
21 Accueil de jour 

437 Troubles du spectre de l'autisme 

(Chgmt agrégat 1100) 
7 

 

 
 

Équipements (après le présent arrêté) : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Age 

1 

841 Accompagnement dans 

l'acquisition de l'autonomie et la 

scolarisation 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 

437 Troubles du spectre de 

l'autisme (Chgmt agrégat 1100) 
28 

0-20 

ans 

2 
840 Accompagnement précoce de 

jeunes enfants 
21 Accueil de jour 

437 Troubles du spectre de 

l'autisme (Chgmt agrégat 1100) 
7 3-6 ans 

 
 

Conventions : 

 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 PCPE 02/01/2018 

02 CPOM 01/01/2017 

03 UEM Plan Autisme 22/06/2020 

 



ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE - 430006601 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0048 (HAPI N° 955) PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut pour déficients auditifs - IDA MARIE RIVIER - 430000273 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DE ROCHE ARNAUD - 430003707 

Institut médico-éducatif (IME) - IME MARIE RIVIER - 430005009 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DE BRIVES CHARENSAC - 430006569 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SSEFIS DU PUY-EN-VELAY - 430006676 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION ABBE DE 

L'EPEE (430006601) dont le siège est situé 26, AV D'OURS MONS, 43000, LE PUY EN VELAY, a été 

fixée à 4 011 616.05€, dont -200 618.14€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 4 011 616.05 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 334 301.33€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 1 544 280.51 
187 180.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
273 046.02 19 503.55 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
528 172.75 826 512.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
195 359.74 17 759.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 419 799.64 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 
408.54 445.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
53.43 108.35 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
272.25 290.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
48.66 84.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 77.67 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 011 616.05€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 334 301.33€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 4 212 234.19€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 351 019.51 € 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 4 212 234.19 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 
411.14 449.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
53.23 107.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
309.98 330.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
48.87 84.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 78.01 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000273 1 554 117.51 
188 597.40 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003707 
271 982.19 19 427.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005009 
601 352.02 941 027.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006569 
196 225.22 17 838.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006676 
0.00 0.00 0.00 421 665.84 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 212 234.19€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 351 019.51€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE (430006601) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Fait à Le Puy en Velay, 

 

 

 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

 Le 27/07/2021 
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ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE - 430005801 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N° 2021-08-0037 (HAPI N°959) PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EPEAP - "LE MEYGAL" - 430000281 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD - SPMS - 430001768 

Institut médico-éducatif (IME) - ACCUEIL DE JOUR SPMS - 430001818 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DE SAINTE SIGOLENE - 430004010 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DE BERGOIDE - 430004028 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES HORIZONS - 430005579 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DE LANGEAC - 430006494 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/11/2015, prenant effet au 01/01/2016 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

VU 

DECIDE 
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Article 1
er 

- personnes handicapées : 7 504 307.27 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADAPEI DE LA HAUTE 

LOIRE (430005801) dont le siège est situé 0, DYNABAT 2, 43770, CHADRAC, a été fixée à 

7 504 307.27€, dont -106 834.16€ à titre non reconductible. 

 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000281 1 180 667.14 
350 424.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430001768 
0.00 0.00 0.00 372 002.51 0.00 0.00 0.00 

430001818 
0.00 690 570.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004010 
0.00 

1 028 866.69 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004028 1 518 663.74 
219 539.87 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005579 
0.00 

1 122 890.70 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006494 
0.00 

1 020 681.28 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000281 
404.34 260.73 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430001768 
0.00 0.00 0.00 177.06 0.00 0.00 0.00 

(dont 7 504 307.27€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 625 358.93€ 

430001818 
0.00 186.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004010 
0.00 58.89 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004028 
471.63 76.87 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005579 
0.00 61.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006494 
0.00 67.23 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 625 358.93€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 7 611 141.43€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 7 611 141.43 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000281 1 182 655.15 
351 014.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430001768 
0.00 0.00 0.00 373 406.86 0.00 0.00 0.00 

430001818 
0.00 692 819.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004010 
0.00 

1 035 221.14 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004028 1 599 632.67 
231 244.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005579 
0.00 

1 124 021.30 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 7 611 141.43€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 634 261.79 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000281 
405.02 261.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430001768 
0.00 0.00 0.00 177.73 0.00 0.00 0.00 

430001818 
0.00 187.45 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004010 
0.00 59.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004028 
496.78 80.97 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430005579 
0.00 61.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006494 
0.00 67.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006494 
0.00 

1 021 125.41 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 634 261.79€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE (430005801) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay, 

 

 

 
Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

 

 

 

 Le 20/07/2021 
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APAJH HAUTE-LOIRE - 430007112 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0039 (HAPI N°1122) PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD APAJH 43 BRIVES CHARENSAC - 430001065 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LA MERISAIE - 430001073 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH LA MERISAIE D'ALLEGRE - 

430003038 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP APAJH 43 ESPALY SAINT MARCEL - 430005868 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP REZOCAMSP - APAJH 43 - 430008052 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/07/2020, prenant effet au 01/01/2021 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APAJH HAUTE-LOIRE 

(430007112) dont le siège est situé 12, BD MARECHAL JOFFRE, 43000, LE PUY EN VELAY, a été 

fixée à 5 601 032.98€, dont -34 500.00€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 5 887 775.04 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 490 647.93€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430001065 
0.00 0.00 0.00 

1 161 715.43 
0.00 0.00 0.00 

430001073 3 124 042.28 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003038 
0.00 0.00 0.00 180 307.05 0.00 0.00 0.00 

430005868 
0.00 0.00 0.00 783 099.64 0.00 0.00 0.00 

430008052 
0.00 0.00 0.00 638 610.64 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430001065 
0.00 0.00 0.00 83.24 0.00 0.00 0.00 

430001073 
216.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003038 
0.00 0.00 0.00 46.23 0.00 0.00 0.00 

430005868 
0.00 0.00 0.00 34.99 0.00 0.00 0.00 

430008052 
0.00 0.00 0.00 21.06 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, La dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 134 968.22€. Celle imputable au Département de 286 742.06€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 94 580.69€. La fraction forfaitaire  

(dont 5 601 032.98€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 466 752.76€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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imputable au Département s’établit à 23 895.17€. 

 



FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

430005868 625 379.71 157 719.93 

430008052 509 588.51 129 022.13 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 5 922 275.04€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 5 922 275.04 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430001065 
0.00 0.00 0.00 84.14 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430001065 
0.00 0.00 0.00 

1 174 215.43 
0.00 0.00 0.00 

430001073 3 133 542.28 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003038 
0.00 0.00 0.00 180 807.05 0.00 0.00 0.00 

430005868 
0.00 0.00 0.00 788 599.64 0.00 0.00 0.00 

430008052 
0.00 0.00 0.00 645 110.64 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 635 532.98€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 493 522.92 € 

430001073 
216.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003038 
0.00 0.00 0.00 46.36 0.00 0.00 0.00 

430005868 
0.00 0.00 0.00 35.23 0.00 0.00 0.00 

430008052 
0.00 0.00 0.00 21.27 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 146 968.22€. La dotation imputable au Département est de 286 742.06€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 95 580.69€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 23 895.17€. 

 

Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

630 879.71 430005868 157 719.93 

516 088.51 430008052 129 022.13 

(dont 469 627.75€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH HAUTE-LOIRE (430007112) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay, 

 

 

 
Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signé : Céline DEVEAUX 

 

 

 

 Le 21/07/2021 
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ASEA 43 - 430005819 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0041 (HAPI N°956) PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DE MEYMAC - 430000240 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH "APRES" - 430003749 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES CEVENNES - 430004036 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DU VELAY - 430006650 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/09/2020, prenant effet au 01/01/2021 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASEA 43 (430005819) dont 

le siège est situé  43150, LE MONASTIER SUR GAZEILLE, a été fixée à 5 085 869.20€, dont -6 418.63€ 

à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 5 085 869.20 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 423 822.44€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000240 
0.00 

1 403 125.15 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003749 
0.00 0.00 0.00 148 590.86 0.00 0.00 0.00 

430004036 2 456 114.22 
663 808.23 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006650 
0.00 0.00 0.00 414 230.74 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000240 
0.00 62.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003749 
0.00 0.00 0.00 45.23 0.00 0.00 0.00 

430004036 
309.41 90.06 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006650 
0.00 0.00 0.00 70.45 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 085 869.20€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 423 822.44€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 5 092 287.83€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 424 357.32 € 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 5 092 287.83 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000240 
0.00 62.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003749 
0.00 0.00 0.00 45.00 0.00 0.00 0.00 

430004036 
309.41 90.06 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006650 
0.00 0.00 0.00 70.45 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000240 
0.00 

1 410 318.15 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430003749 
0.00 0.00 0.00 147 816.49 0.00 0.00 0.00 

430004036 2 456 114.22 
663 808.23 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430006650 
0.00 0.00 0.00 414 230.74 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 092 287.83€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 424 357.32€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASEA 43 (430005819) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay, 

 

 

 Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social 

 

 

 

 Le 20/07/2021 

 

 

 

Signée : Céline DEVEAUX 
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ASSOCIATION L' ESSOR - 920026093 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0049 (HAPI N°957) PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP JEANNE LESTONNAC (DITEP) PPAL - 430000349 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP L'ESSOR (DITEP) SDRE - 430002279 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/06/2020, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR 

(920026093) dont le siège est situé 79, R DE VILLIERS, 92200, NEUILLY SUR SEINE, a été fixée à 

2 113 299.06€, dont 2 772.00€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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- personnes handicapées : 2 113 299.06 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 176 108.26€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000349 1 167 779.09 
509 670.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430002279 
0.00 0.00 0.00 435 849.22 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000349 
257.45 168.54 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430002279 
0.00 0.00 0.00 92.40 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 113 299.06€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 176 108.26€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 110 527.06€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 2 110 527.06 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000349 1 165 849.33 
508 828.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430002279 
0.00 0.00 0.00 435 849.22 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 110 527.06€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 175 877.26 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000349 
257.02 168.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430002279 
0.00 0.00 0.00 92.40 0.00 0.00 0.00 

(dont 175 877.26€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR (920026093) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay, 

 

 

 
Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

 

 

 

 Le 20/07/2021 
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M.A.H.V.U. HANDICAPS - 420013039 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0050 (HAPI N°958) PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM " LES CEDRES" - 430007302 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS "LES CEDRES" - 430007963 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.A.H.V.U. HANDICAPS 

(420013039) dont le siège est situé 27, R LOUIS BRAILLE, 42000, SAINT ETIENNE, a été fixée à 

1 019 713.99€, dont -3 524.00€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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- personnes handicapées : 1 019 713.99 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 84 976.16€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430007302 
277 739.55 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430007963 
741 974.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430007302 
78.08 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430007963 
222.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 019 713.99€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 84 976.16€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 023 237.99€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 023 237.99 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430007302 
279 459.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430007963 
743 778.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 023 237.99€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 85 269.83 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430007302 
78.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430007963 
222.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 85 269.83€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.A.H.V.U. HANDICAPS (420013039) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay, 

 

 

 
Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

 

 

 

 Le 20/07/2021 
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ADPEP 43 - 430006593 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0040 (HAPI N°1119) PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LAFAYETTE (DITEP) PPAL - 430000224 

Institut médico-éducatif (IME) - IME "MAURICE CHANTELAUZE" - 430000265 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DU HAUT VAL D'ALLIER - BRIOUDE - 

430004838 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LAFAYETTE (DITEP) SDRE - 430006379 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CTRE MEDICO PSYCHO-PEDAGOGIQUE - 430007633 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 06/07/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADPEP 43 (430006593) 

dont le siège est situé 0, RTE DU PUY, 43160, LA CHAISE DIEU, a été fixée à 5 706 843.94€, dont -48 

100.94€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 5 706 843.94 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 475 570.32€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000224 
708 523.94 626 796.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430000265 1 553 253.35 
264 179.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004838 
0.00 0.00 0.00 321 559.79 0.00 0.00 0.00 

430006379 
0.00 0.00 0.00 744 339.27 0.00 0.00 0.00 

430007633 
0.00 0.00 0.00 

1 488 191.98 
0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000224 
179.37 251.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430000265 
173.80 188.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004838 
0.00 0.00 0.00 63.55 0.00 0.00 0.00 

430006379 
0.00 0.00 0.00 79.78 0.00 0.00 0.00 

430007633 
0.00 0.00 0.00 178.23 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 706 843.94€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 475 570.32€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 5 754 944.88€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 479 578.73 € 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 5 754 944.88 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000224 
179.10 250.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430000265 
178.38 193.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004838 
0.00 0.00 0.00 63.28 0.00 0.00 0.00 

430006379 
0.00 0.00 0.00 80.03 0.00 0.00 0.00 

430007633 
0.00 0.00 0.00 178.39 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

430000224 
707 436.21 625 833.88 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430000265 1 594 140.19 
271 133.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

430004838 
0.00 0.00 0.00 320 204.79 0.00 0.00 0.00 

430006379 
0.00 0.00 0.00 746 664.27 0.00 0.00 0.00 

430007633 
0.00 0.00 0.00 

1 489 531.98 
0.00 0.00 0.00 

(dont 5 754 944.88€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 479 578.73€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

3 / 4 



 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP 43 (430006593) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay, 

 

 

 

 

 Le 21/07/2021 

 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 
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POUR L’ANNEE  

430008961 ÉQUIPE MOBILE EXPÉRIM  

1127 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0047 (HAPI N°1127) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ÉQUIPE MOBILE EXPÉRIM AUTISME ENF ADU - 430008961 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  04/08/2017  de la structure EEEH dénommée 

ÉQUIPE MOBILE EXPÉRIM AUTISME ENF ADU (430008961) sise 1, AV DE CHAUSSAND, 

43200, YSSINGEAUX et gérée par l'entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) 

; 

 

VU 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/07/2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 08/07/2021, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ÉQUIPE MOBILE EXPÉRIM 

AUTISME ENF ADU (430008961) pour 2021 ; 
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A compter du 01/08/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 205 

701.33€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

10 443.09 

0.00 

TOTAL Dépenses 

209 296.98 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

162 889.79 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

3 595.65 

35 964.10 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

-3 000.00 

209 296.98 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

-3 000.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

205 701.33 

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 17 141.78€. 

 

Le prix de journée est de 979.53€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 208 701.33€  

      (douzième applicable s’élevant à 17 391.78€)  

   •  prix de journée de reconduction : 993.82€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «CROIX ROUGE 

FRANCAISE» (750721334) et à la structure dénommée ÉQUIPE MOBILE EXPÉRIM 

AUTISME ENF ADU (430008961). 
 

 

 

, Le 20/07/2021  

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay 

 

 

 

 
Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 
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POUR L’ANNEE  

430007286 ESAT ADIMCP 42 

1124 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0056 (HAPI N°1124) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT ADIMCP 42 - 430007286 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT ADIMCP 42 (430007286) 

pour 2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 15/07/2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT ADIMCP 42 (430007286) sise 0, R DES VIOLETTES, 43120, MONISTROL 

SUR LOIRE et gérée par l’entité dénommée ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) ;  
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A compter du 01/08/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 

431 946.87€. 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

454 662.87 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
22 716.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 454 662.87 

DEPENSES 

28 140.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

57 400.00 

- dont CNR 

431 946.87 

369 122.87 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 35 995.57€. 

 

Le prix de journée est de 65.20€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2022 : 431 946.87€ (douzième applicable s’élevant à 35 

995.57€) 
• prix de journée de reconduction : 65.20€ 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADIMCP DE LA LOIRE 

(420787087) et à l’établissement concerné. 

 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

 

Signé : Céline DEVEAUX 

Fait à Le Puy en Velay, Le 20/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

430003624 ESAT DE ROSIERES 

963 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0043 (HAPI N°963) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT DE ROSIERES - 430003624 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT DE ROSIERES (430003624) sise 0, ZI DES TOURETTES, 43800, 

ROSIERES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754) ;  
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A compter du 01/08/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 

748 089.80€. 

 

Article 1 ER 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 340.82€. 

 

Le prix de journée est de 61.30€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2022 : 748 190.80€ (douzième applicable s’élevant à 62 

349.23€) 

• prix de journée de reconduction : 61.31€ 

DECIDE 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION 

HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) et à l’établissement concerné. 

 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Fait à Le Puy en Velay, Le 20/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

430001115 ESAT LES AMIS DU PLATEAU 

1125 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0055 (HAPI N°1125) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT LES AMIS DU PLATEAU - 430001115 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES AMIS DU 

PLATEAU (430001115) pour 2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/07/2021  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT LES AMIS DU PLATEAU (430001115) sise 0, ZA RIOUTARD, 43520, 

MAZET SAINT VOY et gérée par l’entité dénommée LES AMIS DU PLATEAU (430001107) ;  
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A compter du 01/08/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 

298 495.44€. 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

322 319.44 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 322 319.44 

DEPENSES 

54 757.63 

23 824.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

21 139.73 

- dont CNR 

298 495.44 

246 422.08 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 874.62€. 

 

Le prix de journée est de 62.62€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2022 : 298 495.44€ (douzième applicable s’élevant à 24 

874.62€) 
• prix de journée de reconduction : 62.62€ 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES AMIS DU PLATEAU 

(430001107) et à l’établissement concerné. 

 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Fait à Le Puy en Velay, Le 20/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

430001578 FAM "APRES" 

965 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0042 (HAPI N°965) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM "APRES" - 430001578 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/06/2005 de la structure FAM 

dénommée FAM "APRES" (430001578) sise 14, CHE DES MAUVES - MONS, 43000, LE PUY 

EN VELAY et gérée par l’entité dénommée ASEA 43 (430005819) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/08/2021, le forfait global de soins est fixé à 459 101.23€ au titre de 2021, dont 

1 105.00€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 457 996.23€  

      (douzième applicable s’élevant à 38 166.35€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 152.67€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASEA 43 (430005819) et à l’établissement 

concerné. 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait à Le Puy en Velay, Le 20/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 38 258.44€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 153.03€.  
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POUR L’ANNEE  

430003541 FAM DE PRADELLES 

985 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0051 (HAPI N°985) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM DE PRADELLES - 430003541 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 

dénommée FAM DE PRADELLES (430003541) sise 0, QUA PASSERAND, 43420, 

PRADELLES et gérée par l’entité dénommée ASSOC ST NICOLAS (480782523) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/08/2021, le forfait global de soins est fixé à 725 988.92€ au titre de 2021, dont 

-11 540.00€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 737 528.92€  

      (douzième applicable s’élevant à 61 460.74€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 44.87€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS (480782523) et à 

l’établissement concerné. 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait à Le Puy en Velay, Le 20/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 60 499.08€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 44.17€.  
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POUR L’ANNEE  

430003079 FAM HAUT ALLIER 

969 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0038 (HAPI N°969) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM HAUT ALLIER - 430003079 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/09/2003 de la structure FAM 

dénommée FAM HAUT ALLIER (430003079) sise 4, R PIERRE DE COUBERTIN, 43300, 

LANGEAC et gérée par l’entité dénommée ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE (430005801) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/08/2021, le forfait global de soins est fixé à 507 415.38€ au titre de 2021, dont 

-28 502.10€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 535 917.48€  

      (douzième applicable s’élevant à 44 659.79€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 51.60€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE (430005801) et 

à l’établissement concerné. 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait à Le Puy en Velay, Le 20/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 42 284.62€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 48.86€.  
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POUR L’ANNEE  

430006106 FAM LE MEYGAL 

982 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0052 (HAPI N°982) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM LE MEYGAL - 430006106 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EAM 

dénommée FAM LE MEYGAL (430006106) sise 4, PL DES NOYERS, 43800, ROSIERES et 

gérée par l’entité dénommée ASSOC ST NICOLAS (480782523) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/08/2021, le forfait global de soins est fixé à 760 258.82€ au titre de 2021, dont 

-6 800.00€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 767 058.82€  

      (douzième applicable s’élevant à 63 921.57€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 54.11€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS (480782523) et à 

l’établissement concerné. 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait à Le Puy en Velay, Le 20/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 63 354.90€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 53.63€.  
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POUR L’ANNEE  

430002469 FAM "LE VOLCAN" 

979 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0054 (HAPI N°979) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM "LE VOLCAN" - 430002469 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/06/2003 de la structure FAM 

dénommée FAM "LE VOLCAN" (430002469) sise 0,  , 43200, YSSINGEAUX et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES (690798293) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/08/2021, le forfait global de soins est fixé à 656 086.24€ au titre de 2021, dont 

2 378.01€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 653 708.23€  

      (douzième applicable s’élevant à 54 475.69€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 84.62€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE 

ALPES (690798293) et à l’établissement concerné. 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

DECIDE 

Fait à Le Puy en Velay, Le 20/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 54 673.85€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 84.93€.  
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DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0045 (HAPI N°1129) PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

IME SYNERGIE 43 - LE CHAMBON/LIGNON - 430000232 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 

dénommée IME SYNERGIE 43 - LE CHAMBON/LIGNON (430000232) sise 0,  LA CELLE, 

43400, LE CHAMBON SUR LIGNON et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) ;  

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 08/07/2021  , 

par la délégation départementale de Haute-Loire ; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/07/2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME SYNERGIE 43 - LE 

CHAMBON/LIGNON (430000232) pour 2021; 
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A compter du 01/08/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

306 499.09 

0.00 

1 806 074.65 

-45 000.00 

387 368.41 

0.00 

2 499 942.15 

2 463 513.42 

-45 000.00 

5 168.55 

31 260.18 

2 499 942.15 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée IME SYNERGIE 43 - 

LE CHAMBON/LIGNON (430000232) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

238.61 177.56 0.00 0.00 0.00 0.00 

253.73 183.91 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CROIX ROUGE FRANCAISE » 

(750721334) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Fait à Le Puy en Velay, Le 20/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0044 (HAPI N°1058) PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS RESIDENCE VELLAVI - 430003566 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure MAS 

dénommée MAS RESIDENCE VELLAVI (430003566) sise 0, LOT LE PETIT LAC, 43350, SAINT 

PAULIEN et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754) ;  

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 
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A compter du 01/08/2021, la dotation globale de financement est fixée à 3 724 616.03€ au titre de 

2021, dont – 2422€ à titre non reconductible. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS RESIDENCE 

VELLAVI (430003566) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

179.17 315.90 0.00 0.00 0.00 0.00 

177.38 213.84 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE » (630786754) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

Fait à Le Puy en Velay, Le 21/07/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

430007666 SESSAD CRF 43 - YSSINGEAUX 

1131 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0046 –HAPI N°1131) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

SESSAD CRF 43 - YSSINGEAUX - 430007666 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  03/01/2017  de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD CRF 43 - YSSINGEAUX (430007666) sise 0, R DU PECHER, 43200, YSSINGEAUX et 

gérée par l'entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ; 

 

VU 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/07/2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 08/07/2021, 

par la délégation départementale de HAUTE LOIRE ; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD CRF 43 - 

YSSINGEAUX (430007666) pour 2021 ; 
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A compter du 01/08/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 1 231 

396.89€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

66 742.62 

0.00 

TOTAL Dépenses 

1 231 396.89 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

1 019 291.05 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

145 363.22 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

-21 000.00 

1 231 396.89 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

-21 000.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

1 231 396.89 

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 616.41€. 

 

Le prix de journée est de 79.39€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 1 252 396.89€  

      (douzième applicable s’élevant à 104 366.41€)  

   •  prix de journée de reconduction : 80.75€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «CROIX ROUGE 

FRANCAISE» (750721334) et à la structure dénommée SESSAD CRF 43 - YSSINGEAUX 

(430007666). 
 

 

 

, Le 20/07/2021  

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay 

 

 

 

 
Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 
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POUR L’ANNEE  

430008516 UNITE PHV EHPAD VELLAVI 

1116 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0057 (HAPI N°1116) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

UNITE PHV EHPAD VELLAVI - 430008516 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  20/04/2015  de la structure EEAH dénommée 

UNITE PHV EHPAD VELLAVI (430008516) sise 2, AV SAINT ROCH, 43140, SAINT DIDIER 

EN VELAY et gérée par l'entité dénommée MAISON DE RETRAITE (430000513) ; 

 

VU 

1 



A compter du 01/08/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 176 

823.46€. 

 

 

 

Article 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 735.29€. 

 

Le prix de journée est de 61.18€. 

DECIDE 

2 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 176 823.46€  

      (douzième applicable s’élevant à 14 735.29€)  

   •  prix de journée de reconduction : 61.18€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «MAISON DE 

RETRAITE» (430000513) et à la structure dénommée UNITE PHV EHPAD VELLAVI 

(430008516). 

 

 

 

, Le 20/07/2021  

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay 

 

 

 

 

Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée : Céline DEVEAUX 
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POUR L’ANNEE  

430008524 UNITE PHV FAM DE PRADELLES 

1118 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0053 (HAPI N°1118) PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

UNITE PHV FAM DE PRADELLES - 430008524 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  20/04/2015  de la structure EEAH dénommée 

UNITE PHV FAM DE PRADELLES (430008524) sise 0, QUA PASSERAND, 43420, 

PRADELLES et gérée par l'entité dénommée ASSOC ST NICOLAS (480782523) ; 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021, 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée UNITE PHV FAM DE 

PRADELLES (430008524) pour 2021 ; 

 

1 



A compter du 01/08/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 171 

319.55€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

11 256.00 

0.00 

TOTAL Dépenses 

171 319.55 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

158 455.55 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

1 608.00 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

-1 100.00 

171 319.55 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

-1 100.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

171 319.55 

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 276.63€. 

 

Le prix de journée est de 59.28€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 172 419.55€  

      (douzième applicable s’élevant à 14 368.30€)  

   •  prix de journée de reconduction : 59.66€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOC ST 

NICOLAS» (480782523) et à la structure dénommée UNITE PHV FAM DE PRADELLES 

(430008524). 
 

 

 

, Le 21/07/2021  

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay 

 

 

 

 
Par délégation, la responsable du Pôle Médico-social, 

 

Signée Céline DEVEAUX 
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DECISION TARIFAIRE N° 1266 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD POLYDOM LYON 3EME ET 8EME - 690030200 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD POLYDOM LYON 

3EME ET 8EME (690030200)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD POLYDOM LYON 3EME ET 8EME (690030200) sise 62, CRS ALBERT 

THOMAS, 69008, LYON 8E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée POLYDOM 

AIDE (690030192) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 080 312.76€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 080 312.76

Groupe I 

Produits de la tarification 

10 617.18

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 080 312.76

DEPENSES 

86 425.02

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

10 617.18

129 637.53

- dont CNR 

1 080 312.76

864 250.21

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 080 312.76€ (fraction forfaitaire s’élevant à 90 026.06€). 

Le prix de journée est fixé à 33.63€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 1 069 695.58€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 069 695.58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 89 

141.30€). 

Le prix de journée est fixé à 33.30€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire POLYDOM AIDE (690030192) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1267 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE VENISSIEUX - 690794912 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE VENISSIEUX 

(690794912)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE VENISSIEUX (690794912) sise 83, BD AMBROISE CROIZAT, 69200, 

VENISSIEUX et gérée par l’entité dénommée CCAS VENISSIEUX (690794623) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 613 384.64€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

613 384.64

Groupe I 

Produits de la tarification 

1 592.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 613 384.64

DEPENSES 

49 070.77

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

1 592.00

73 606.16

- dont CNR 

613 384.64

490 707.71

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 613 384.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 51 115.39€). 

Le prix de journée est fixé à 33.61€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 611 792.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 611 792.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 50 982.72€). 

Le prix de journée est fixé à 33.52€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VENISSIEUX (690794623) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1270 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE VILLEURBANNE - O.V.P.A.R. - 690794953 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE VILLEURBANNE -

O.V.P.A.R. (690794953)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE VILLEURBANNE - O.V.P.A.R. (690794953) sise 26, ALL DES 

CEDRES, 69100, VILLEURBANNE et gérée par l’entité dénommée O.V.P.A.R. (690795562) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 623 526.86€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

623 526.86

Groupe I 

Produits de la tarification 

1 636.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 623 526.86

DEPENSES 

49 882.15

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

1 636.00

74 823.22

- dont CNR 

623 526.86

498 821.49

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 623 526.86€ (fraction forfaitaire s’élevant à 51 960.57€). 

Le prix de journée est fixé à 32.85€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 621 890.86€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 621 890.86€ (fraction forfaitaire s’élevant à 51 824.24€). 

Le prix de journée est fixé à 32.77€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire O.V.P.A.R. (690795562) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

3 



DECISION TARIFAIRE N° 1271 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE SAINT-FONS - FEYZIN - 690794987 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE SAINT-FONS -

FEYZIN (690794987)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE SAINT-FONS - FEYZIN (690794987) sise 5, AV ANTOINE 

GRAVALLON, 69190, SAINT FONS et gérée par l’entité dénommée GCSMS PUBLICADOM 

(690039672) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 490 769.13€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

490 769.13

Groupe I 

Produits de la tarification 

1 274.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 490 769.13

DEPENSES 

39 261.53

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

1 274.00

58 892.30

- dont CNR 

490 769.13

392 615.30

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 490 769.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 40 897.43€). 

Le prix de journée est fixé à 33.61€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 489 495.13€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 489 495.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 40 791.26€). 

Le prix de journée est fixé à 33.53€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GCSMS PUBLICADOM 

(690039672) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

3 



DECISION TARIFAIRE N° 1272 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD OULLINS ENTR'AIDE - 690795265 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD OULLINS ENTR'AIDE 

(690795265)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD OULLINS ENTR'AIDE (690795265) sise 7, R PIERRE-JOSEPH MARTIN, 

69600, OULLINS et gérée par l’entité dénommée OULLINS ENTR'AIDE (690804315) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 550 911.53€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

550 911.53

Groupe I 

Produits de la tarification 

2 603.18

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 550 911.53

DEPENSES 

44 072.92

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

2 603.18

66 109.39

- dont CNR 

550 911.53

440 729.22

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 550 911.53€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 909.29€). 

Le prix de journée est fixé à 33.54€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 548 308.35€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 548 308.35€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 692.36€). 

Le prix de journée est fixé à 33.38€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OULLINS ENTR'AIDE (690804315) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

3 



DECISION TARIFAIRE N° 1275 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE BELLEVILLE - 690796339 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE BELLEVILLE 
(690796339)  pour 2021 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE BELLEVILLE (690796339) sise 1, R FRANCOIS BOURDY, 69220, 
BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS et gérée par l’entité dénommée ASSO AIDE À DOMICILE 
BELLEVILLE (690002266) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 

1 



A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 525 299.70€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

525 299.70

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 378.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 525 299.70

DEPENSES 

42 023.98

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

1 378.00

63 035.96

- dont CNR 

525 299.70

420 239.76

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 525 299.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 774.97€). 
Le prix de journée est fixé à 34.27€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 523 921.70€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 523 921.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 660.14€). 
Le prix de journée est fixé à 34.18€. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO AIDE À DOMICILE 
BELLEVILLE (690002266) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

3 



DECISION TARIFAIRE N° 1277 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE VAULX-EN-VELIN - 690801014 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE VAULX-EN-VELIN 

(690801014)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE VAULX-EN-VELIN (690801014) sise 0, PL DE LA NATION, 69120, 

VAULX EN VELIN et gérée par l’entité dénommée CCAS VAULX-EN-VELIN (690793823) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 500 977.76€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

500 977.76

Groupe I 

Produits de la tarification 

1 300.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 500 977.76

DEPENSES 

40 078.22

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

1 300.00

60 117.33

- dont CNR 

500 977.76

400 782.21

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 500 977.76€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 748.15€). 

Le prix de journée est fixé à 36.12€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 499 677.76€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 499 677.76€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 639.81€). 

Le prix de journée est fixé à 36.03€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VAULX-EN-VELIN 

(690793823) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1278 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DU PAYS MORNANTAIS - 690006309 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU PAYS 

MORNANTAIS (690006309)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/12/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DU PAYS MORNANTAIS (690006309) sise 21, AV DU SOUVENIR, 

69440, MORNANT et gérée par l’entité dénommée AIDE A DOMICILE DU PAYS 

MORNANTAIS (690026844) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 

1 



A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 418 716.44€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

418 716.44

Groupe I 

Produits de la tarification 

21 600.96

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 418 716.44

DEPENSES 

33 497.32

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

21 600.96

50 245.97

- dont CNR 

418 716.44

334 973.15

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 381 890.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 824.24€). 

Le prix de journée est fixé à 34.78€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 825.53€ (fraction forfaitaire s’élevant à  

3 068.79€). 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 397 115.48€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 825.53€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

3 068.79€). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 360 289.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 024.16€). 

Le prix de journée est fixé à 32.81€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AIDE A DOMICILE DU PAYS 

MORNANTAIS (690026844) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

3 



DECISION TARIFAIRE N° 1279 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SPASAD SAINTE-FOY-LES-LYONS - 690021258 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD 
SAINTE-FOY-LES-LYONS (690021258)  pour 2021 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 
par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SPASAD 
dénommée SPASAD SAINTE-FOY-LES-LYONS (690021258) sise 3,  GRANDE RUE, 69110, 
SAINTE FOY LES LYON et gérée par l’entité dénommée OFFICE FIDÉSIEN TOUS AGES 
(OFTA) (690002191) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 907 268.55€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

907 268.55

Groupe I 
Produits de la tarification 

6 957.50

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 907 268.55

DEPENSES 

72 581.48

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

6 957.50

108 872.23

- dont CNR 

907 268.55

725 814.84

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 821 381.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 68 448.43€). 
Le prix de journée est fixé à 33.09€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 85 887.34€ (fraction forfaitaire s’élevant à  
7 157.28€). 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 900 311.05€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 85 887.34€ (fraction forfaitaire s’élevant à  
7 157.28€). 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 814 423.71€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 868.64€). 
Le prix de journée est fixé à 32.81€. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OFFICE FIDÉSIEN TOUS AGES 
(OFTA) (690002191) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1280 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD ASSI LYON 8EME - 690795091 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ASSI LYON 8EME 

(690795091)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD ASSI LYON 8EME (690795091) sise 121, R PROFESSEUR 

BEAUVISAGE, 69008, LYON 8E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée 

SERVICES ET SOINS INFIRMIERS (690006804) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 616 399.98€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

616 399.98

Groupe I 

Produits de la tarification 

7 956.69

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 616 399.98

DEPENSES 

49 312.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

7 956.69

73 968.00

- dont CNR 

616 399.98

493 119.98

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 509 579.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 464.94€). 

Le prix de journée est fixé à 32.47€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 106 820.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à  

8 901.72€). 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 608 443.29€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 106 820.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

8 901.72€). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 501 622.60€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 801.88€). 

Le prix de journée est fixé à 31.96€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SERVICES ET SOINS INFIRMIERS 

(690006804) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1281 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE VILLEFRANCHE-SUR-SAONE - 690794508 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE 

VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (690794508)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (690794508) sise 114, R DE 

BELLEVILLE, 69400, VILLEFRANCHE SUR SAONE et gérée par l’entité dénommée 

A.S.S.A.D. DE VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (690002118) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 195 874.55€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 195 874,55

Groupe I 

Produits de la tarification 

4 071.03

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 195 874,55

DEPENSES 

95 669.96

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

4 071.03

143 504,95

- dont CNR 

1 195 874.55

956 699.64

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 195 874.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 99 656.21€). 

Le prix de journée est fixé à 35.14€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 1 191 803.52€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 191 803.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 99 

316.96€). 

Le prix de journée est fixé à 35.02€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.S.S.A.D. DE 

VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (690002118) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1282 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD SMD LYON 1ER - 690805866 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD SMD LYON 1ER 

(690805866)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD SMD LYON 1ER (690805866) sise 1, R IMBERT COLOMES, 69001, 

LYON 1ER ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée S.M.D. LYON 1ER 

(690002373) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 2 119 180.11€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

2 119 180,11

Groupe I 

Produits de la tarification 

6 347.47

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 2 119 180,11

DEPENSES 

169 534.41

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

6 347.47

254 301,61

- dont CNR 

2 119 180.11

1 695 344.09

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 119 180.11€ (fraction forfaitaire s’élevant à 176 598.34€). 

Le prix de journée est fixé à 38.97€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 2 112 832.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 112 832.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 176 

069.39€). 

Le prix de journée est fixé à 38.85€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.M.D. LYON 1ER (690002373) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1283 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE BEAUJEU - 690794979 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE BEAUJEU 

(690794979)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE BEAUJEU (690794979) sise 81, R DU GENERAL LECLERC, 69430, 

BEAUJEU et gérée par l’entité dénommée A.I.A.S.A.D. (690002175) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 240 049.40€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 240 049,40

Groupe I 

Produits de la tarification 

7 742.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 240 049,40

DEPENSES 

99 203.95

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

7 742.00

148 805,93

- dont CNR 

1 240 049.40

992 039.52

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 140 077.82€ (fraction forfaitaire s’élevant à 95 006.49€). 

Le prix de journée est fixé à 36.32€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 99 971.58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

8 330.97€). 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 

 

2 



 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 1 232 307.40€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 99 971.58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

8 330.97€). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 132 335.82€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

94 361.32€). 

Le prix de journée est fixé à 36.07€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.I.A.S.A.D. (690002175) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N° 1284 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD SOINS ET SANTE - 690795273 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD SOINS ET SANTE 

(690795273)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 31/10/2020  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD SOINS ET SANTE (690795273) sise 325, R MARYSE BASTIE, 69141, 

RILLIEUX LA PAPE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SOINS ET SANTE 

(690001623) ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 472 398.44€ au titre de 2021. Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 472 398,44

Groupe I 

Produits de la tarification 

13 096.53

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 472 398,44

DEPENSES 

117 791.88

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

13 096.53

176 687,81

- dont CNR 

1 472 398.44

1 177 918.75

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 354 651.60€ (fraction forfaitaire s’élevant à 112 887.63€). 

Le prix de journée est fixé à 34.68€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 117 746.84€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

9 812.24€). 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation se répartit comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2022 : 1 459 301.91€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 117 746.84€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

9 812.24€). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 341 555.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

111 796.26€). 

Le prix de journée est fixé à 34.34€. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SOINS ET SANTE 

(690001623) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 
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DECISION TARIFAIRE N°1243 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR L'HIPPOCAMPE - 690008388 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/11/2018 de  la structure AJ 

dénommée ACCUEIL DE JOUR L'HIPPOCAMPE (690008388) sise 95, AV DU 

BEAUJOLAIS, 69400, GLEIZE et gérée par l’entité dénommée ARCAV (690798095) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

L'HIPPOCAMPE (690008388) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 295 374.01€, dont 

7 901.75€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARCAV (690798095) et à 

l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 287 472.26€ (douzième applicable s’élevant à 23 956.02€) 

• prix de journée de reconduction de 73.71€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 614.50€. Soit un prix de journée 

de 75.74€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1244 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR HOPITAL DE FOURVIERE - 690011218 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/12/2004 de  la structure AJ 

dénommée ACCUEIL DE JOUR HOPITAL DE FOURVIERE (690011218) sise 8, R ROGER 

RADISSON, 69322, LYON 5E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée ASSOC 

HOPITAL DE FOURVIERE (690780432) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

HOPITAL DE FOURVIERE (690011218) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 171 186.14€, dont 

2 164.90€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC HOPITAL DE 

FOURVIERE (690780432) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 169 021.24€ (douzième applicable s’élevant à 14 085.10€) 

• prix de journée de reconduction de 43.34€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 265.51€. Soit un prix de journée 

de 43.89€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1245 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR LA POUDRETTE - 690015508 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/12/2005 de  la structure AJ 

dénommée ACCUEIL DE JOUR LA POUDRETTE (690015508) sise 26, ALL DES CEDRES, 

69100, VILLEURBANNE et gérée par l’entité dénommée O.V.P.A.R. (690795562) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR LA 

POUDRETTE (690015508) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 117 831.20€, dont 

3 509.94€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire O.V.P.A.R. (690795562) et à 

l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 114 321.26€ (douzième applicable s’élevant à 9 526.77€) 

• prix de journée de reconduction de 46.93€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 819.27€. Soit un prix de journée 

de 48.37€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1246 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES NÉNUPHARS - 690027859 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/04/2008 de  la structure AJ 
dénommée ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES NÉNUPHARS (690027859) sise 45, AV 
MARÉCHAL FOCH, 69110, SAINTE FOY LES LYON et gérée par l’entité dénommée 
OFFICE FIDÉSIEN TOUS AGES (OFTA) (690002191) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 
AUTONOME LES NÉNUPHARS (690027859) pour l’exercice 2021 ; 
 

 
Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 144 390.37€, dont 
7 071.21€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OFFICE FIDÉSIEN TOUS 
AGES (OFTA) (690002191) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 137 319.16€ (douzième applicable s’élevant à 11 443.26€) 
• prix de journée de reconduction de 44.01€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 12 032.53€. Soit un prix de journée 
de 46.28€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1247 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

AJ ALOISIR DE DARDILLY ET VILLEURBANNE - 690029939 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/07/2008 de  la structure AJ 
dénommée AJ ALOISIR DE DARDILLY ET VILLEURBANNE (690029939) sise 0,  PLACE 
DE L'ÉGLISE, 69570, DARDILLY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION FRANCE 
ALZHEIMER ALOISIR (690029889) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée AJ ALOISIR DE 
DARDILLY ET VILLEURBANNE (690029939) pour l’exercice 2021 ; 
 

 
Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 

1 



 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 143 631.24€, dont 
9 682.38€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION FRANCE 
ALZHEIMER ALOISIR (690029889) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 133 948.86€ (douzième applicable s’élevant à 11 162.40€) 
• prix de journée de reconduction de 42.93€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 969.27€. Soit un prix de journée 
de 46.04€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1248 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR POLYDOM - 690031588 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/12/2008 de  la structure AJ 

dénommée ACCUEIL DE JOUR POLYDOM (690031588) sise 15, R VILLON, 69008, LYON 

8E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée POLYDOM AIDE (690030192) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

POLYDOM (690031588) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 295 990.15€, dont 

8 081.63€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire POLYDOM AIDE (690030192) 

et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 287 908.52€ (douzième applicable s’élevant à 23 992.38€) 

• prix de journée de reconduction de 73.82€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 665.85€. Soit un prix de journée 

de 75.89€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1249 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR SMD - 690034772 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/05/2010 de  la structure AJ 

dénommée ACCUEIL DE JOUR SMD (690034772) sise 32,  COURS BAYARD, 69002, 

LYON 2E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée S.M.D. LYON 1ER 

(690002373) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR SMD 

(690034772) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 252 726.10€, dont 

2 584.43€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.M.D. LYON 1ER (690002373) 

et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 250 141.67€ (douzième applicable s’élevant à 20 845.14€) 

• prix de journée de reconduction de 80.17€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 21 060.51€. Soit un prix de journée 

de 81.00€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1250 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR LUDOVIC BONIN - 690046776 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/01/2020 de  la structure AJ 

dénommée ACCUEIL DE JOUR LUDOVIC BONIN (690046776) sise 15, AV JEAN CAGNE, 

69200, VENISSIEUX et gérée par l’entité dénommée CCAS VENISSIEUX (690794623) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

LUDOVIC BONIN (690046776) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 104 457.35€, dont 

0.00€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VENISSIEUX 

(690794623) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 104 457.35€ (douzième applicable s’élevant à 8 704.78€) 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 704.78€.  
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DECISION TARIFAIRE N°1251 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE LES ARCADES - 690788062 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE LES ARCADES (690788062) sise 5, BD DE 

SCHWEYGHOUSE, 69530, BRIGNAIS et gérée par l’entité dénommée CCAS BRIGNAIS 

(690796636) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE LES 

ARCADES (690788062) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 211 763.67€, dont 

7 936.53€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS BRIGNAIS (690796636) 

et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 203 827.14€ (douzième applicable s’élevant à 16 985.59€) 

• prix de journée de reconduction de 7.65€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 17 646.97€. Soit un prix de journée 

de 7.95€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1252 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE MARIUS LEDOUX - 690788088 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE MARIUS LEDOUX (690788088) sise 1, R DE 

LESSIVAS, 69500, BRON et gérée par l’entité dénommée CCAS BRON (690794516) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE MARIUS 

LEDOUX (690788088) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 144 445.98€, dont 

2 420.00€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS BRON (690794516) et à 

l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 142 025.98€ (douzième applicable s’élevant à 11 835.50€) 

• prix de journée de reconduction de 5.05€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 12 037.17€. Soit un prix de journée 

de 5.14€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1253 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

FOYER-RESIDENCE E. FLANDRIN - 690788112 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée FOYER-RESIDENCE E. FLANDRIN (690788112) sise 21, R 

NANSEN, 69150, DECINES CHARPIEU et gérée par l’entité dénommée CCAS DECINES 

CHARPIEU (690794532) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FOYER-RESIDENCE E. 

FLANDRIN (690788112) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 

1 



 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 128 379.22€, dont 

3 395.51€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DECINES CHARPIEU 

(690794532) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 124 983.71€ (douzième applicable s’élevant à 10 415.31€) 

• prix de journée de reconduction de 4.63€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 10 698.27€. Soit un prix de journée 

de 4.75€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1254 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE LOUISE COUCHEROUX - 690788120 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE LOUISE COUCHEROUX (690788120) sise 15, 

RTE DE CHAMPAGNE, 69130, ECULLY et gérée par l’entité dénommée CCAS ECULLY 

(690796651) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE LOUISE 

COUCHEROUX (690788120) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 137 369.80€, dont 

12 187.98€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS ECULLY (690796651) et 

à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 125 181.82€ (douzième applicable s’élevant à 10 431.82€) 

• prix de journée de reconduction de 4.29€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 447.48€. Soit un prix de journée 

de 4.70€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1255 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE BERTRAND VERGNAIS - 690788500 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE BERTRAND VERGNAIS (690788500) sise 9, 

AV MARIE-THERESE PROST, 69250, NEUVILLE SUR SAONE et gérée par l’entité 

dénommée CCAS NEUVILLE SUR SAONE (690794870) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE BERTRAND 

VERGNAIS (690788500) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 88 521.95€, dont 

750.00€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS NEUVILLE SUR 

SAONE (690794870) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 87 771.95€ (douzième applicable s’élevant à 7 314.33€) 

• prix de journée de reconduction de 3.59€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 376.83€. Soit un prix de journée 

de 3.62€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1256 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE DU PETIT BOIS - 690788534 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE DU PETIT BOIS (690788534) sise 23, AV 

ALBERT THOMAS, 69190, SAINT FONS et gérée par l’entité dénommée CCAS SAINT 

FONS (690794599) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE DU PETIT 

BOIS (690788534) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 24 967.40€, dont 

750.00€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT FONS 

(690794599) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 24 217.40€ (douzième applicable s’élevant à 2 018.12€) 

• prix de journée de reconduction de 1.47€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 080.62€. Soit un prix de journée 

de 1.52€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1257 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE LE CLAIRON - 690788567 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE LE CLAIRON (690788567) sise 4, R MARCEL 

PAGNOL, 69800, SAINT PRIEST et gérée par l’entité dénommée CCAS SAINT PRIEST 

(690794615) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE LE CLAIRON 

(690788567) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 75 110.90€, dont 

2 528.01€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT PRIEST 

(690794615) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 72 582.89€ (douzième applicable s’élevant à 6 048.57€) 

• prix de journée de reconduction de 3.16€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 259.24€. Soit un prix de journée 

de 3.27€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1258 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

RESIDENCE BEAU SEJOUR - 690788583 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 
Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE BEAU SEJOUR (690788583) sise 4, R DES 
MARAÎCHERS, 69160, TASSIN LA DEMI LUNE et gérée par l’entité dénommée CCAS 
TASSIN LA DEMI LUNE (690796693) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE BEAU 
SEJOUR (690788583) pour l’exercice 2021 ; 
 

 
Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 77 233.19€, dont 
0.00€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS TASSIN LA DEMI 
LUNE (690796693) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 77 233.19€ (douzième applicable s’élevant à 6 436.10€) 
• prix de journée de reconduction de 2.64€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 436.10€. Soit un prix de journée 
de 2.64€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1259 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE LUDOVIC BONIN - 690788617 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE LUDOVIC BONIN (690788617) sise 15, AV 

JEAN CAGNE, 69200, VENISSIEUX et gérée par l’entité dénommée CCAS VENISSIEUX 

(690794623) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE LUDOVIC 

BONIN (690788617) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 182 082.21€, dont 

0.00€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VENISSIEUX 

(690794623) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 182 082.21€ (douzième applicable s’élevant à 15 173.52€) 

• prix de journée de reconduction de 4.58€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 15 173.52€. Soit un prix de journée 

de 4.58€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1260 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE LA CALIFORNIE - 690788922 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE LA CALIFORNIE (690788922) sise 37, AV DE 

LA CALIFORNIE, 69600, OULLINS et gérée par l’entité dénommée CCAS OULLINS 

(690794573) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE LA 

CALIFORNIE (690788922) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 

1 



 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 85 624.16€, dont 

1 458.97€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS OULLINS (690794573) 

et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 84 165.19€ (douzième applicable s’élevant à 7 013.77€) 

• prix de journée de reconduction de 4.60€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 135.35€. Soit un prix de journée 

de 4.68€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1261 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE SAINT-EXUPERY - 690792635 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE SAINT-EXUPERY (690792635) sise 14, R 

CENTRALE, 69290, CRAPONNE et gérée par l’entité dénommée CCAS CRAPONNE 

(690796644) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

SAINT-EXUPERY (690792635) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 71 839.11€, dont 

-6 250.00€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CRAPONNE 

(690796644) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 78 089.11€ (douzième applicable s’élevant à 6 507.43€) 

• prix de journée de reconduction de 3.29€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 986.59€. Soit un prix de journée 

de 3.03€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1262 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE CHANTEGRILLET - 690795901 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE CHANTEGRILLET (690795901) sise 7, CHE 

DE CHANTEGRILLET, 69340, FRANCHEVILLE et gérée par l’entité dénommée CCAS 

FRANCHEVILLE (690796669) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

CHANTEGRILLET (690795901) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 

1 



 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 55 395.40€, dont 

0.00€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS FRANCHEVILLE 

(690796669) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 55 395.40€ (douzième applicable s’élevant à 4 616.28€) 

• prix de journée de reconduction de 2.09€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 616.28€. Soit un prix de journée 

de 2.09€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1263 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE BEAUSOLEIL - 690797790 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE BEAUSOLEIL (690797790) sise 10, R DU 

VINGTAIN, 69110, SAINTE FOY LES LYON et gérée par l’entité dénommée CCAS SAINTE 

FOY LES LYON (690794607) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE BEAUSOLEIL 

(690797790) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 

1 



 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 72 745.41€, dont 

876.92€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINTE FOY LES 

LYON (690794607) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 71 868.49€ (douzième applicable s’élevant à 5 989.04€) 

• prix de journée de reconduction de 2.94€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 062.12€. Soit un prix de journée 

de 2.97€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1264 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE LES CEDRES - 690800917 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE LES CEDRES (690800917) sise 10, R DU 

BOURRELIER, 69190, SAINT FONS et gérée par l’entité dénommée CCAS SAINT FONS 

(690794599) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE LES CEDRES 

(690800917) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 26 467.40€, dont 

2 250.00€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT FONS 

(690794599) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 24 217.40€ (douzième applicable s’élevant à 2 018.12€) 

• prix de journée de reconduction de 2.14€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 205.62€. Soit un prix de journée 

de 2.34€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1265 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

DOMIC. COLLEC. LA BRETONNIERE - 690801501 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

Résidence Autonomie dénommée DOMIC. COLLEC. LA BRETONNIERE (690801501) sise 0, 

R DE LA POSTE, 69570, DARDILLY et gérée par l’entité dénommée CCAS DARDILLY 

(690801493) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 31/05/2021 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée DOMIC. COLLEC. LA 

BRETONNIERE (690801501) pour l’exercice 2021 ; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

31/10/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2021. 

1 



 

DECIDE 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 37 553.64€, dont 

0.00€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation, 

La responsable du Service Personnes Agées 

Françoise TOURRE 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DARDILLY (690801493) 

et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 37 553.64€ (douzième applicable s’élevant à 3 129.47€) 

• prix de journée de reconduction de 5.14€ 

Fait à Lyon, le 02/08/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 129.47€. Soit un prix de journée 

de 5.14€. 
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Arrêté N°2021-17-0259 
 
Portant autorisation de remplacement d'une caméra à scintillation sans détecteur d'émission à positons 
par un équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques sur le site du 
centre Léon Bérard.  
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 
 
Vu la délibération n°2010/023 du 17 mars 2010 du Directeur général de l'Agence Régionale de 
l’Hospitalisation de Rhône-Alpes portant renouvellement avec remplacement de la gamma-caméra 
installée sur le site de l’hôpital Edouard Herriot ; 
 
Vu la demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins, 69002 Lyon, en vue 
d'obtenir le remplacement d'une caméra à scintillation sans détecteur d'émission à positons par un 
équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques sur le site du centre Léon 
Bérard ; 
 
Considérant que la demande ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins tant en 
termes de nombre d’appareil que de nombre d’implantation ; 
 
Considérant que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés dans le Schéma 
Régional de Santé en vigueur, en ce qu’il permet de faire bénéficier les patients des nouveaux progrès 
technologiques ; 
 
Considérant qu’en application des dispositions du II de l’article D.6122-38 et de l’article R.6122-39 du 
Code de la santé publique, il est constaté que le projet n’appelle pas une nouvelle décision d’autorisation 
nécessitant le dépôt d’une demande ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : L’autorisation de remplacement d'une caméra à scintillation sans détecteur d'émission à 
positons par un équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques sur le 
site du centre Léon Bérard, est accordée. 
Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l’équipement actuellement détenu pour 
toute utilisation à visée clinique ou diagnostique. 
 
Article 2 : La validité de l'autorisation court jusqu’au 6 juillet 2023  
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Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en service l'équipement matériel lourd, il en fera 
sans délai la déclaration sur la plateforme C démarches simplifiées D depuis le site internet de l’Agence à 
l’adresse URL suivante : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/autorisations-dmo. 
 
Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes dans les six mois suivant la mise en service de l’équipement matériel lourd et programmée 
par accord entre l’agence et le titulaire. 
 
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 
délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application informatique CTélérecours citoyensD accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
du Rhône et Métropole de Lyon de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
  Fait à Clermont-Ferrand, le 03 août 2021 

   

  Pour le Directeur général et par délégation 

  Le Directeur délégué Régulation de l’offre 

  de soins hospitalière 

 

  Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°  2021-06-0125 
Fixant la composition du sous-comité des transports sanitaires (SCoTS) du comité départemental de 

l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) 
 

Le Préfet de l’Isère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du mérite, 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre du Mérite, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-5 et L. 6314-1, R. 6313-1 à R.6313-5 ; 
 
Vu les articles R.133-1 et suivants du code des relations entre le public et l'administration ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-06-065 en date du 12 juin 2020 portant désignation des membres du comité 
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires 
modifié par les arrêtés 2020-06-0158 en date du 8 octobre 2020 et 2020-06-0166 en date du 13 
novembre 2020 ; 
 
Vu les arrêtés n° 2021-06-0066 en date du 18 juin 2021 et n° 2021-06-0077 en date du 12 juillet 2021  
portant modification de l’arrêté n° 2020-06-065 en date du 12 juin 2020 portant désignation des 
membres du comité départemental de l’aide médicale urgente de la permanence des soins et des 
transports sanitaires concernant la nomination d’un représentant désigné par le conseil 
départemental ; 

ARRETENT 

 
 Article 1er : L’arrêté n° 2020-06-0142 en date du 12 août 2020 fixant la composition du sous-comité des 
transports sanitaires (SCoTS) de l’Isère co-présidé par le Préfet du département du département de l’Isère 
ou son représentant et le directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne Rhône-Alpes ou 
son représentant est modifié comme suit :  
 
1° le médecin responsable du service d’aide médicale urgente :  
- Titulaire : Docteur Géry BINAULD, ou son représentant    
 
2° le directeur départemental des services d’incendie et de secours :  
- Titulaire : Contrôleur général André BENKEMOUN 
- Suppléant : Colonel hors classe Bertrand CASSOU 
 
3° le médecin-chef du service départemental d’incendie et de secours :  
- Titulaire : Docteur Christophe ROUX 
- Suppléante : Docteur Karine CHARVET 
 
4° l’officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des 
services d’incendie et de secours :  
- Titulaire : Lieutenant-colonel David AUDOUIN 
- Suppléant : Commandant David MARCHANDEAU 



 

5° les quatre représentants titulaires des organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires désignés à l'article R. 6313-1-1 du code de la santé publique :  
 
Pour la FNAP : 
-      Titulaire : en attente de désignation 
-      Suppléante : en attente de désignation 
 
Pour la CNSA :   
-      Titulaire : Monsieur Luc BOUSQUET 
-      Suppléant : en attente de désignation  
 
Pour la FNAA :   
- Titulaire : Madame Françoise MOREL 
- Suppléant : en attente de désignation 
 
Pour la FNTS : 
- Titulaire : en attente de désignation 
- Suppléant : en attente de désignation 
 
6° le directeur d’un établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de soins 
d’urgence :  
- Titulaire : Madame Sandrine BRASSELET 
- Suppléant : Monsieur Christian VILLERMET 
 
7° le représentant de l’association départementale des transports sanitaires d’urgence la plus 
représentative au plan départemental :  
- Titulaire : Madame Emilie GIRAULT 
- Suppléant : Monsieur Frank CHICHIGNOUD 
 
8° trois membres désignés par leurs pairs au sein du comité départemental :  

a) Deux représentants des collectivités territoriales :  
- Madame Sandrine MARTIN-GRAND, vice présidente 
- Un maire en attente de désignation 
 

b) Un médecin d'exercice libéral :  
- Titulaire : Docteur Jean-Pierre ENRIONE-THORRAND  
- Suppléant : Docteur Déborah CADAT-VANDERMARLIERE 
 
Article 2 : Les membres constituant le Sous-Comité des Transports Sanitaires sont nommés pour une 
durée de trois ans, à l’exception des représentants des collectivités territoriales, nommés pour la durée de 
leur mandat électif.  
 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture du département de l’Isère et le directeur de l'offre de 
soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et du département de l’Isère. 

Fait à Grenoble,  le 3 août 2021 
 
   Le Directeur général de             Le Préfet de l’Isère 
L’Agence Régionale de Santé         
     Auvergne-Rhône-Alpes  
 Signé        signé 
       
                   Jean-Yves GRALL      Laurent PREVOST 
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